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Grâce à la volonté de Maurice VRILLAC, sous l’impulsion de Roland Questel et en 
partenariat avec Almerys, l’activité santé d’Orange Business Services, nous avons pu mettre 
en place pour Pékin ce dossier médical du sportif. J’ai été impressionné par l’implication 
complète de tous les acteurs dans ce projet.  

En deux mois, le dossier médical a été informatisé, hébergé et mis en ligne. Ce dossier a 
évidemment été soumis à l’approbation de la CNIL. Il a bénéficié du savoir faire du 
développement informatique de Enora Technologies et de l’hébergement hautement sécurisé 
d’Almerys, grâce à la carte Cleyris que je vous présenterai dans quelques instants.  

Ce dossier informatique reprenait les items du dossier sous format papier : il a nécessité un 
travail consensuel en amont des médecins et des kinésithérapeutes. Il a été un lien et un liant 
entre ces métiers et entre les différents sports. A mes yeux, cet aspect est primordial. 

Cette nouvelle méthode demande à évoluer tant sur le plan du contenu que sur le plan 
fonctionnel. L’élaboration de ce dossier médical personnalisé et informatisé du sportif est en 
marche. Je suis convaincu que le partenariat dont nous disposons avec Almerys Orange 
conforte notre démarche et en assure le succès.  

Le professionnel de santé dispose dune carte Clerys, ou d’une carte CPS personnalisée, qui 
peut être lue grâce à un lecteur relié à un port USB. Cette carte permet d’accéder au serveur 
Orange dans lequel étaient répertoriés les profils des médecins et des kinésithérapeutes. Nous 
envisageons d’y ajouter d’autres métiers. Le professionnel de santé peut ainsi envoyer les 
données sur le site https:///www.sport-sante.net/CarnetSportif/CNOSF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pendant les Jeux Olympiques de Pékin, 32 médecins et 47 kinésithérapeutes ont enregistré des 
données sur le site. Ainsi, 401 dossiers de sportifs ont été créés et 1 017 dossiers encadrants. 
Ce système a également permis de constituer des fiches médicales relatives aux consultations 
effectuées (527 sportifs et 229 encadrants). De même, 2 681 fiches kinés ont été créées pour 
les sportifs et 39 pour les encadrants. 

Au total, 1 382 connexions ont pu être enregistrées sur le site d’Orange pendant les trois 
semaines de déroulement des Jeux. 

J’ai l’intime conviction que nous sommes actuellement sur la voie de la création réelle de ce 
dossier médical personnalisé et partagé qui sera alimenté par différentes catégories de 
médecins. La médecine du sport ouvre la voie du DMP opérationnel : nous nous inscrivons 
dans une démarche cohérente de partage de l’information. Ce dossier nous permettra par 
ailleurs de mener des études statistiques épidémiologiques importantes.  

Questions-réponses avec l’amphithéâtre 

Éric JOUSSELIN 

Est-il toujours possible de se connecter ?  

Armand MEGRET 

Oui, la connexion est encore possible.  

François RENAUDIE, médecin conseiller de la DRDJSVA de Rhône-alpes 

Existe-t-il des ascendances et des compléments possibles avec le système mis en place en 
région Rhône-Alpes ces dernières années ? 

Armand MEGRET 

Valérie Trichet de la société Orange peut certainement nous dire quelques mots de l’avenir de 
ce type de produit.  

Valérie TRICHET, représentante d’ORANGE 

Nous envisageons de réutiliser les informations qui ont déjà été traduites sous forme 
électronique. Les données enregistrées dans des outils mis en place par Enora sont facilement 
récupérables. Pour les autres outils, il est également possible de développer des connecteurs 
capables de récupérer un certain nombre d’informations, dès lors que ces dernières sont 
structurées.  

 


